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Attestations fiscales CNAV & MSA incomplètes
Question écrite n° 16230

Texte de la question

M. Karl Olive interroge M. le ministre de l'action et des comptes publics sur les informations figurant sur les
attestations fiscales délivrées aux retraités par certains organismes de retraite. Depuis l'instauration du
prélèvement à la source, les pensions de retraite sont soumises à une retenue à la source de l'impôt sur le
revenu. Les contribuables retraités doivent néanmoins pouvoir vérifier l'exactitude des montants préremplis dans
leur déclaration de revenus, notamment les pensions imposables déclarées et les montants de prélèvement à la
source déjà opérés. Or il lui a été signalé que les attestations fiscales délivrées par la Caisse nationale
d'assurance vieillesse et par la Mutualité sociale agricole feraient apparaître les montants imposables transmis à
l'administration fiscale, sans mentionner clairement le montant annuel du prélèvement à la source effectivement
retenu sur les pensions. Cette situation peut placer certains retraités dans l'impossibilité de vérifier pleinement
l'exactitude des montants figurant dans leur déclaration préremplie, alors même qu'ils demeurent responsables
des informations déclarées. Elle apparaît d'autant plus difficilement compréhensible que certains organismes de
retraite complémentaire des salariés du secteur privé font, quant à eux, figurer ces éléments sur leurs propres
documents fiscaux. Aussi, il demande si le Gouvernement engagera une harmonisation des attestations fiscales
afin que celles-ci mentionnent clairement, pour chaque pension versée, à la fois le montant imposable transmis
à l'administration fiscale et le montant annuel du prélèvement à la source opéré.
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